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202 4  DASCO  37  - Collèges  publics  parisiens  - Dotations  complém en t a i r e s  de
fonctionne m e n t  (49  992  euros),  subven tions  d’équipem e n t  (25  731  euros)  et
subventions  pour  travaux  (153  459  euros).

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

Conformé m e n t  au  Code  de  l’éduca tion,  la  collectivité  prend  en  charge  le
fonctionne m e n t ,  l’équipem e n t  et  les  travaux  dans  les  collèges  publics
parisiens .  A ce  titre,  les  établissem e n t s  publics  locaux  d’enseigne m e n t  (EPLE)
peuven t  recevoir  tout  au  long  de  l’année  des  dotations  compléme n t a i r e s  de
fonctionne m e n t  qui  sont  destinées  à  assure r  le  financem e n t  de  charges
nouvelles  ou  exceptionnelles  qui  n’avaient  pas  été  prises  en  compte  dans  les
dotations  initiales  votées  en  octobre  2023.  La  collectivité  peut  égaleme n t
verse r  des  subven tions  pour  prend re  en  charge  l’équipem e n t  et  les  travaux
dans  les  établissem e n t s .

Les  dotations  compléme n t a i r e s  de  fonctionne m e n t  proposées  dans  la  présen te
délibér a t ion  repré se n t e n t  un  montan t  total  de  49  992  euros  qui  sera  répa r t i
entre  douze  collèges  pour  perme t t r e  de  finance r  l’entre ti en  des  cours  Oasis.

Les  subventions  d’équipem e n t  sont  proposée s  pour  un  montan t  total  de  25
731  euros.  Cette  somme  vient  en  compléme n t  du  recense m e n t  annuel  des
besoins  en  maté riels  et  mobiliers  réalisé  auprès  de  l’ensemble  des  collèges
publics  parisiens.   Elle  perme t t r a  à  un  établissem e n t  de  financer  l’achat  de
vidéoprojec te u r .  Dans  un  contexte  où  la  Ville  de  Paris  préconise  l’acquisi tion,
et  non  la  location,  des  maté riels  de  reprogr a p hie ,  la  présen te  délibéra t ion
perme t t r a  à  trois  établissem e n t s  de  financer  l’achat  de  leur  photocopieu r .

Enfin,  si  les  principaux  travaux  dans  les  collèges  sont  conduits  par  la  direc tion
des  const ruc t ions  publiques  et  de  l’architec tu r e  et  la  direction  des  affaires
scolaires,  la  collectivité  a  aussi  mis  en  place  un  disposi tif  d’attr ibu tion  de
subventions  à  ces  établisse m e n t s ,  leur  permet t a n t  de  faire  face  à  des  travaux
urgen t s  ou  ne  présen t a n t  pas  de  technicité  par ticulière .  Les  marchés  publics
correspond a n t s  sont  passés  direc te m e n t  par  les  collèges .  Le  montan t  total  des
subventions  proposées  dans  la  présen t e  délibéra t ion  es t  de  153  459  euros
répar t is  entre  vingt- deux  établisse ments.  

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu le  Code  de  l’Educa tion  ;

Vu  la  délibéra t ion  2023  DASCO  84,  du  Conseil  de  Paris  des  3,  4,  5  et  6  octobre
2023,  fixant  les  dota tions  initiales  de  fonctionne m e n t  2024  des  collèges
autonomes  (10  757  109  euros)  ;

Vu  la  délibéra t ion  2023  DASCO  85,  du  Conseil  de  Paris  des  3,  4,  5  et  6  octobre
2023,  fixant  les  dota tions  initiales  de  fonctionne m e n t  2024  des  collèges
imbriqués  avec  un  lycée  (2  738  585  euros)  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion,  en  date  du                           ,  par  lequel  Mme  la
Maire  de  Paris,  soumet  à  son  approba t ion  l’octroi  de  dotations  compléme n t a i r e s
de  fonctionne m e n t  (49  992  euros),  de  subventions  d’équipem e n t  (25  731  euros),
et  de  subventions  pour  travaux  (153  459  euros)  à  certains  collèges
publics  parisiens  ;

Vu l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  5 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  6 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  7 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  8 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  9 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  11 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  13 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  15 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  17 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
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Vu l’avis  du  Conseil  du  18 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  19 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Patrick  BLOCHE,  au  nom  de  la  6 ème  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Des  dotations  compléme n t a i r e s  de  fonctionne m e n t  sont  att ribuée s  à
douze  collèges  publics,  suivant  le  tableau  joint  en  annexe,  pour  un  montan t  total
de  49  992  euros.

Article  2  :  La  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2024.

Article  3  :  Des  subventions  d’équipem e n t  sont  att ribué es  à  quatr e  collèges
publics  parisiens ,  suivant  le  tableau  figuran t  en  annexe  de  la  présen t e
délibér a t ion,  pour  un  montan t  total  de  25  731  euros.

Article  4  :  La  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t  d’investisse m e n t
de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2024.

Article  5  :  Des  subven tions  pour  la  réalisa tion  de  travaux  d’entre t i en  sont
attribué es  à  vingt- deux  collèges  publics  parisiens ,  suivant  le  tableau  figuran t  en
annexe  de  la  présen t e  délibéra t ion,  pour  un  montan t  total  de  153  459  euros.

Article  6  : La  dépense  d’investisse m e n t  correspond a n t e ,  soit  132  850  euros,  sera
imputée  au  budge t  d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2024.
La  dépense  de  fonctionne m e n t  correspond a n t e ,  soit  20  609  euros ,  sera  imputée
au  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  l’exercice  2024.
Chaque  établissem e n t  rendra  compte  de  l’utilisation  des  crédits  alloués
(descrip tif  des  travaux  et  copies  des  factures ).
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